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Dans le cadre de l'opération de restructuration de la maison d'arrêt 
de TULLE 

 

MARCHÉ DE SERVICE pour 

Une assistance d’opération 
 

 

 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT (A.E) 

 

 
 



 

ARTICLE 1. - OBJET DU MARCHÉ et MISSION 

1.1. Objet du marché 
Le marché régi par le présent cahier des clauses particulières est un marché d’assistance à la 
maîtrise d’ouvrage publique prévue à l’article L2422-2 du code de la commande publique, en 
vue d’une assistance spécifique à caractère technique et administratif dans le cadre de 
l’opération de restructuration de la maison d’arrêt de TULLE 

 

1.2. Maîtrise d'ouvrage 
 
La maîtrise d'ouvrage du présent marché est assurée par La Direction Interrégionale des 

Services Pénitentiaires de Bordeaux (DISP) représentée par : 
- M. Khalid Benabdallah, adjoint chef du Département des Affaires Immobilières. 

 

1.3. Mission - Intervenants 
La mission est précisée à l’article 1.2 du cahier des clauses particulières (C.C.P). Les différents 
intervenants de l’opération sont indiqués en annexe.  
 

ARTICLE 2. - CONTRACTANT 
 
Le contractant unique soussigné, désigné dans le présent marché sous le nom « le 
titulaire », représenté par : 
 

Nom, prénom et qualité du signataire :  

 

- ………………………………………………………………………………………………………………….. 
-  

Représentant légal de :  

- Raison sociale 
- Adresse de l'établissement exécutant le marché :  
-  
-  
- Téléphone : 
- SIRET : 

- Adresse E-mail unique de correspondance pour l’opération : …… 
-  
 

La personne nommément désignée pour réaliser la mission pendant toute la durée du 
marché est : - 

▪ Avec pour suppléant : 

Compte tenu du besoin du maître d’ouvrage et des compétences attendues la sous-traitance 
est limitée au rang 1 et à 5% du marché. 



 

Engagement du candidat 
Après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières et des documents qui y sont 
mentionnés, s’engage, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions 
imposées par le cahier des clauses particulières, à exécuter la mission d’assistance aux 
conditions particulières ci-après, qui constituent l'offre. 
 

 
ARTICLE 3 - OFFRE 
 

3.1 Conditions générales de l'offre de prix 
L'offre de prix : 

- est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de 
septembre 2025  

- ce mois est dénommé « mois zéro » (Mo ) ; 
- résulte de l'appréciation de la complexité de la mission ; 
- résulte du contenu de la mission tel que défini par l’article 1.2. du cahier des clauses 

particulières (C.C.P.). 
 

3.2 Rémunération du titulaire 

Prix forfaitaire pour les postes 1.2.1 et 1.2.2 du CCP 

 
 
 
 
 
 

Forfait de rémunération :                                 euros H TVA 
TVA au taux de 20.00% :      
Montant T.T.C.   : ……….. 

 

Le montant T.T.C. de règlement sera fonction de la législation sur la TVA en vigueur lors du 
traitement des acomptes (périodiques et solde). 

Phase technique Total en euros HT 

1.2.1 Travaux             € 
1.2.2 Réception – mise en service             € 

Total :             € 



 

ARTICLE 4 - PAIEMENTS 
Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ci-après : 

 
Contractant :  
Domiciliation 
IBAN   
Code BIC 
Joindre obligatoirement un RIB 
 

ARTICLE 5 - DÉLAIS ET PÉNALITÉS 
 

Les délais et pénalités sont fixés à l’article 4 du CCP 

 

ARTICLE 6 - DIVERS 
 

Le titulaire aura droit à une avance, calculée et remboursée selon la règlementation en vigueur. 

 (    )   Le titulaire renonce au bénéfice de l'avance  
(    )   Le titulaire NE renonce PAS au bénéfice de l'avance  
(Cocher la ligne de votre choix ci-dessus) 
 
Le présent acte d'engagement ne vaut engagement que si l'acceptation de l'offre est notifiée 
au titulaire dans un délai de 90 jours à compter de la date d'établissement de l'offre ci-
dessous. 

 

Fait à ..                                              , le  

Le titulaire  

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement, 

à   

le   

La personne responsable du marché 

 

 

 

 

Reçu notification du marché le :   

Le titulaire 



ANNEXE : Intervenants de l’opération 

Maîtrise d'œuvre et O.P.C. 
Mandataire solidaire 

SYNOPSYS AGENCE D’ARCHITECTURE  
36, quai de Tournis – 31000 TOULOUSE 
 
Cotraitant 1 
Techniques et chantiers Sud-Ouest  

86, avenue des minimes – 31200 TOULOUSE 
 
Cotraitant 2 
Math Ingénierie  

10, Allée Jean Dubuffet - 33130 Bègles 
 
Cotraitant 3 
Co. Pilot  

30 Boulevard Paul Painlevé – 19100 BRIVE 

 

Contrôle technique et Coordination pour la sécurité et la 
protection de la santé 

ALPES CONTRÔLES 

26 Bd Amiral Grivel 

19100 Brive la Gaillarde 


